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©  Chaussure  de  ski. 

©  La  chaussure  est  munie  de  cales  (13,  14),  de 
forme  oblongue,  montées  amoviblement  dans  des 
poches  verticales  (10,  12)  prévues  sur  le  chausson 
intérieur  (7).  Ces  cales  sont  disposées  de  chaque 
côté  du  tendon  d'Achille  ayant  pour  effet  de  caler  le 
talon  dans  la  chaussure.  Les  cales  peuvent  être 
remplacées  par  des  cales  plus  minces  ou  plus 
épaisses. 
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Chaussure  de  ski 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  chaus- 
sure  de  ski  à  coque  en  matière  synthétique  consti- 
tuée  d'un  bas  de  coque  destiné  à  entourer  le  pied 
et  la  talon,  d'une  tige  articulée  sur  ce  bas  de  coque 
et  comprenant  une  partie  postérieure  basculable  en 
arrière  et  d'un  chausson  intérieur  de  confort,  et 
comprenant  une  paire  de  cales  amovibles  dispo- 
sées  dans  des  logements  à  l'arrière  de  la  chaussu- 
re,  dans  la  tige,  au-dessus  du  talon,  de  chaque 
côté  de  la  partie  médiane  de  la  tige  s'étendant  en 
face  du  tendon  d'Achille,  pour  le  calage  du  talon. 

Pour  la  pratique  du  ski,  il  est  essentiel  que  le 
talon  soit  maintenu  aussi  fermement  que  possible 
dans  la  chaussure,  aussi  bien  pour  le  guidage  du 
ski  que  lors  de  la  flexion  de  la  jambe  de  sorte  que 
le  talon  ne  se  soulève  pas  du  fond  de  la  chaussure. 
Il  est  connu  de  caler  le  talon  au  moyen  de  pièces 
de  rembourrage  fixées  latéralement  sur  le  chaus- 
son  intérieur  ou  introduites  dans  des  poches  latéra- 
les,  comme  décrit  par  exemple  dans  le  brevet  FR-2 
342  039. 

On  a  également  proposé  de  remplacer  ces 
pièces  de  rembourrage  amovibles  par  des  cales  en 
forme  de  U  aux  branches  d'épaisseurs  différentes 
contenues  dans  des  logements  prévus  dans  le 
rembourrage  solidaire  de  la  partie  postérieure  de  la 
tige.  Une  telle  construction  est  décrite  dans  le 
brevet  FR-2  608  384.  Les  logements  sont  fermés 
extérieurement  par  la  partie  postérieure  de  la  tige. 
Pour  avoir  accès  aux  cales,  il  est  donc  nécessaire 
de  séparer  tout  d'abord  le  rembourrage  de  la  partie 
postérieure  de  la  tige.  Les  cales  ayant  une  forme 
de  cavalier,  leur  section  doit  être  au  moins  approxi- 
ma  tivement  rectangulaire.  Or  une  telle  section 
n'est  pas  idéale  pour  le  confort  de  la  cheville  et 
nécessite  dans  tous  les  cas  l'interposition  d'un 
rembourrage  important. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  rendre  les 
cales  immédiatement  accessibles  de  manière  à 
permettre  au  skieur  de  changer  de  cales  sur  le 
champ. 

La  chaussure  selon  l'invention  est  caractérisée 
par  le  fait  que  les  cales  sont  constituées  par  des 
corps  oblongs  logés  dans  des  poches  sensible- 
ment  verticales  prévues  sur  le  chausson. 

Il  suffit  d'écarter  la  partie  postérieure  de  la  tige 
pour  avoir  accès  aux  cales,  ce  qui  permet  à  l'utili- 
sateur  de  changer  de  cales,  même  sans  déchaus- 
ser.  Le  skieur  peut  porter  sur  lui  quelques  cales  de 
différentes  sections  qui  lui  permettront  d'obtenir  le 
calage  convenable  de  son  talon.  Le  calage  peut 
être  différencié  de  chaque  côté  du  talon. 

Dans  le  cas  ou  le  bas  de  coque  est  muni  d'une 
languette  arrière,  les  poches  seront  de  préférence 
fixées  sur  une  languette  du  chausson,  elle-même 

pourvue  d'une  poche  venant  coiffer  la  languette  de 
las  coque. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ple,  une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

5  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
chaussure  dont  la  tige  est  représentée  en  transpa- 
rence. 

La  figure  2  représente  la  bas  de  coque  et  le 
chausson  séparés  l'un  de  l'autre. 

w  La  figure  3  représente  une  cale  vue  en  lar- 
geur. 

La  figure  4  représente  trois  cales  d'épais- 
seurs  différentes. 

La  chaussure  représentée  à  la  figure  1  est  une 
75  chaussure  à  coque  en  matière  synthétique  compre- 

nant  un  bas  de  coque  1  incluant  la  semelle  et 
entourant  le  pied  et  le  talon  et  une  tige  articulée 
sur  le  bas  de  coque  1  et  constituée  d'une  partie 
avant  2  et  d'une  partie  arrière  3  à  l'intérieur  de 

20  laquelle  est  fixé  un  rembourrage  4.  Le  bas  de 
coque  1  est  en  outre  muni,  à  l'arrière,  d'une  lan- 
guette  5  reliée  au  bas  de  coque  par  un  rétrécisse- 
ment  6  et  capable  de  fléchir  aussi  bien  vers  l'avant 
que  vers  l'arrière.  L'intérieur  de  la  chaussure  est 

25  occupé  par  un  chausson  de  confort  7  ouvert  vers 
l'arrière  au-dessus  du  talon.  Ce  chausson  7  est 
muni  à  l'arrière,  au-dessus  du  talon,  d'une  languet- 
te  8  s'étendant  sensiblement  verticalement  et 
transversalement  à  la  direction  du  pied.  Dans  sa 

30  partie  supérieure,  cette  languette  8  est  munie  d'une 
poche  9  dont  l'ouverture  10  est  dirigée  vers  le  bas. 
La  dimension  de  cette  poche  9  correspond  à  celle 
de  la  languette  5  de  la  coque  qui  vient  d'introduire 
dans  cette  poche  9,  de  telle  sorte  que  cette  poche 

35  est  maintenue  en  place  par  la  languette  5.  De 
chaque  côté  de  la  languette  8  est  fixée  une  poche 
11,  respectivement  12,  s'étendant  sensiblement 
verticalement.  Ces  poches  11  et  12  sont  destinées 
à  recevoir  une  paire  de  cales  13  et  14  constituées 

40  par  de  petites  barres  en  caoutchouc  ou  en  matière 
synthétique  plus  ou  moins  dure.  Les  cales  13  et  14 
s'étendent  donc  au-dessus  du  talon,  de  chaque 
côté  du  tendon  d'Achille  du  skieur.  Entre  le  milieu 
et  les  extrémités,  les  cales  présentent  des  rainures 

45  15  et  16  qui  donnent  une  certaine  souplesse  aux 
extrémités  des  cales,  comme  représenté  à  la  figure 
3. 

Le  skieur  disposera  de  préférence  sur  lui  d'un 
jeu  de  cales  de  différentes  épaisseurs  et/ou  lar- 

50  geurs,  par  exemple  trois  épaisseurs  différentes 
comme  représenté  à  la  figure  4.  Il  pourra  donc  en 
tout  temps  ajuster  le  calage  de  son  talon  en  choi- 
sissant  la  cale  adéquate,  et  ceci  de  façon  différen- 
ciée  pour  chaque  côté  du  talon. 

Il  serait  bien  entendu  possible  de  fixer  les 
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poches  11  et  12  sur  un  chausson  d'un  autre  type 
ne  comportant  pas  la  languette  8. 

Revendications  5 

1.  Chaussure  de  ski  à  coque  en  matière  syn- 
thétique  constituée  d'un  bas  de  coque  (1)  destiné  à 
entourer  le  pied  et  le  talon,  d'une  tige  (2,  3)  arti- 
culée  sur  ce  bas  de  coque  et  comprenant  une  10 
partie  postérieure  basculable  en  arrière  (3)  et  d'un 
chausson  intérieur  de  confort  (7),  et  comprenant 
une  paire  de  cales  amovibles  (13,  14)  disposées 
dans  des  logements  à  l'intérieur  de  la  chaussure, 
dans  la  tige,  au-dessus  du  talon,  de  chaque  côté  75 
de  la  partie  médiane  de  la  tige  s'étendant  en  face 
du  tendon  d'Achille,  pour  le  calage  du  talon,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  les  cales  (13,  14)  sont 
constituées  par  des  corps  oblongs  logés  dans  des 
poches  (11,  12)  sensiblement  verticales  prévues  20 
sur  le  chausson. 

2.  Chaussure  selon  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  lesdites  poches  sont  fixées  sur 
une  languette  arrière  (8)  du  chausson  munie  d'une 
poche  (9)  s'ouvrant  vers  le  bas,  dans  laquelle  vient  25 
s'enfiler  une  languette  (5)  solidiare  du  bas  de  co- 
que. 

3.  Chaussure  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  cales  sont  en  caout- 
chouc  naturel  ou  synthétique  ou  en  matière  synthé-  30 
tique  élastique  ou  rigide. 

4.  Chaussure  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  toutes  les  cales  sont  de 
mêmes  largeurs,  mais  d'épaisseurs  différentes. 

5.  Chaussure  selon  la  revendication  4,  caracté-  35 
risée  par  le  fait  que  toutes  les  cales  sont  de  même 
épaisseur  mais  de  longueurs  différentes. 

6.  Chaussure  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  toutes  les  cales  sont  de  largeur 
et  d'épaisseur  différentes.  40 
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